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Suppression progressive de la taxe d’habitation : 
vous pouvez moduler vos mensualités 2020 dès maintenant

Si vous êtes mensualisé(e) pour le paiement de votre taxe d’habitation et que
vous faites partie des 80 % de foyers qui en seront totalement exonérés en
2020, vous pouvez dès à présent ajuster à la baisse vos mensualités afin de
bénéficier sans attendre de l’exonération. 

Pourquoi ajuster à la baisse le montant de vos mensualités de taxe d’habitation dès 
maintenant ?
La modulation à la baisse de vos mensualités vous permet :
- de bénéficier immédiatement de l’exonération de la taxe d’habitation sans attendre la ré-
ception de votre avis à l’automne 2020 ;
- d'éviter une avance de trésorerie de votre part et un remboursement en fin d'année pro-
chaine.

Comment ajuster à la baisse le montant de vos mensualités ?
Cette démarche s’effectue dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr à la rubrique :
Paiements > Gérer mes contrats de prélèvement > Cocher le contrat de taxe d'habitation. 



Ensuite, 2 choix s'offrent à vous :

1.        si vous êtes redevable de la contribution à l’audiovisuel public et que vous souhaitez
conserver la mensualisation pour cette contribution, vous pouvez moduler vos prélè-
vements mensuels     :  dans ce cas, vous devrez indiquer le montant total que vous an-
ticipez, à savoir 138 €, dans la case prévue à cet effet (ou 88 € pour les départe-
ments d'outre-mer). 



2. si vous n’êtes pas redevable de la contribution à l'audiovisuel public (ou si vous ne sou-
haitez pas conserver la mensualisation pour cette contribution), vous pouvez  résilier votre
contrat de prélèvement mensuel. Vous ne serez alors plus prélevé. 

Si vous ne disposez pas de connexion internet, vous pouvez effectuer ces démarches par
courrier, par téléphone ou au guichet. Pour en savoir plus : r  etrouvez toutes les informations
pratiques  sur  la  modulation  à  la  baisse  des  mensualités  de  l  a  taxe  d’habitation  2020

Bon à savoir 

En 2019, le gain moyen par foyer s'élève à 360 €. 
Consultez la cartographie pour connaître le détail par communes.

Pour savoir si vous bénéficiez de l’exonération totale de la taxe d’habitation en 2020, 
un simulateur est à votre disposition sur le site impots.gouv.fr 
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